
DECLARATION LIMINAIRE
CDAS du 26 septembre 2022

Madame la Présidente,

Le gouvernement  a annoncé la  revalorisation de la  valeur  du point
d’indice de 3,5% et des pensions de 4%. 
Après  cinq  années  de  blocage  complet,  il  était  temps,  mais  ces
revalorisations  sont  loin  de  compenser  la  perte  de  pouvoir  d’achat
subie ces dernières années, d’autant plus dans une période d’inflation
de nouveau élevée.

Au  dernier  CTM,  le  ministre  a  annoncé  la  reconduction  du  même
budget de l’action sociale au titre de l’année 2023.  Dans le contexte
actuel,  c’est  une décision à laquelle nous ne pouvons que souscrire
même si là encore les besoins nécessiteraient un effort complémentaire
de la part de notre ministère.

La régionalisation du réseau de l’action sociale est la troisième réforme
d’envergure lancée au niveau de l’action sociale ministérielle.

La procédure de recrutement des délégués régionaux est en cours de
finalisation et c’est d’ailleurs un des points de l’ordre du jour de ce
comité départementale, enfin pourrions-nous dire !

Sur  la  restauration  collective,  FO Finances prend  acte  de  la
revalorisation de la subvention interministérielle de 7% mais réaffirme
également  sa  revendication de voir  revaloriser  la  valeur  faciale  des
titres restaurant.

L’action sociale ministérielle est depuis quatre années soumise à des
réformes d’envergure. Il se trouve que la situation de l’époque qui a
présidé à ces réformes a largement évolué, comme on le voit avec la
vente  des résidences EPAF ou l’inflation des  denrées,  pour  ne citer
qu’elles. 
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L’action sociale ministérielle est une force que les personnels avec leurs
représentants ont su construire et développer depuis de nombreuses
années.

La période actuelle nécessite qu’elle soit enrichie par des prestations
améliorées et la création de nouvelles pour répondre aux attentes des
personnels, avec un réseau qui soit en capacité de répondre à toutes
les sollicitations des actifs comme des retraités. 

Laon, le 26 septembre 2022.
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